
 TITRES DE SÉJOUR 

 

MOTIFS  

possibles pour la demande de titre de séjour  

 SANTÉ (1) 
Pour tous les autres motifs (2) 

 FAMILLE (conjoint de français ou ressortissant, enfants français, regroupement familial, famille 
salarié détaché) 

 TRAVAIL (salarié, travailleur temporaire, salarié détaché, souhait activité libérale) 

 TALENT (diplômé qualifié ou hautement qualifié, salarié entreprise innovante, salarié en 
mission, chercheur, créateur d’entreprise, porteur projet innovant, investisseur, mandataire 
social, artiste, interprète, étranger à renommée internationale) 

 ÉTUDIANT, STAGIAIRE 

 INTÉGRATION dans la société française pour scolarisation des enfants 
 Etc… 

  

 

Dossier déposé à la Préfecture  

(Sur rendez-vous) 

par le demandeur lui-même 

CONTENU DU DOSSIER 

o Formulaire de demande de titre de séjour  

o 1 timbre fiscal (50 €) 

o Photos d’identité avec nom 

o 1 lettre d’accompagnement adressée au 

Préfet (coordonnées de l’expéditeur, 

destinataire, date, titre de civilité, rédaction à 

la 1ère personne, avec le récit dans lequel on 

inclut divers motifs…, formule de politesse) 

o Toutes les pièces à joindre (État-civil dont acte 

de naissance authentifié, travail, preuves 

d’intégration, projet…) 

o Lien vers les différents titres de séjour dans 

les Côtes d’Armor et les pièces à joindre 

 

NB – Prix du titre de séjour : 610 € 

Entre deux demandes de titre de 

séjour, il faut respecter un délai d’1 an 

PROCÉDURE 
 

 (1) Pour motif de SANTÉ : à l’OFII à RENNES (sur rendez-vous) 

 (2) Pour tous les AUTRES MOTIFS : à la Préfecture de SAINT-BRIEUC  

http://cssp-lannion.fr/titre-dans-le-22/%20
http://cssp-lannion.fr/titre-dans-le-22/%20

